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Les résultats des échanges commerciaux entre la France et la Suisse pour l'année 1957 sont
satisfaisants. Les exportations françaises ont continué de progresser. Elles se sont élevées à 977,3 millions
de francs suisses, soit 27 millions ou 3 % environ de plus que l'an passé. Par contre, et il fallait s'y attendre,
les ventes de produits suisses sur le marché français ont diminué de 23 millions, ou 4,2 %, et n'ont atteint
que 526,2 millions de francs. Cette diminution a contribué à accroître encore en faveur de la France le
solde de la balance commerciale, qui représente 451 millions de francs suisses, soit 50 millions de plus que
l'an dernier.

Ces chiffres comportent plusieurs enseignements. Le premier est que le montant des exportations
suisses ne traduit pas encore de façon absolue le coup de frein aux importations donné par la France en
juin 1957. Pour un grand nombre de produits anciennement libres, les licences demandées au début de
l'été n'ont été accordées qu'en fin d'année et les produits importés plus tard encore. Les chiffres de 1957
ont donc été atteints grâce à des importations réalisées sur la base de documents délivrés durant le premier
semestre 1957 ou même en 1956. Ce n'est que ces prochains mois que l'on pourra enregistrer l'effet exact
sur le commerce extérieur suisse des mesures d'austérité françaises.

D'autre part, pour certaines branches industrielles, les répercussions de ces mesures ont largement
dépasse les frontières de la France. Pour certains textiles, par exemple, les produits suisses n'ayant pu être
utilisés dans les collections de mode, d'autres pays se sont abstenus de recourir à ces matières. C'est là une
preuve nouvelle de l'interdépendance de l'économie et de la responsabilité encourue par ceux qui la dirigent.

Malgré tout, ces résultats, dans les circonstances actuelles, sont satisfaisants. On peut se réjouir
également de ce que la situation générale s'est légèrement améliorée, tout au moins pour les importateurs
français. Au lieu de l'aggravation des restrictions à laquelle chacun s'attendait en fin d'année, le programme
d'importation de la France pour le premier semestre 1958 est légèrement supérieur à celui du deuxième
semestre 1957, puisqu'il a été fixé à 900 milliards de francs, tandis qu'il était pour le deuxième semestre
de l'an dernier de 840 milliards.

Un autre fait est encourageant. Le Gouvernement français a fait part de son intention de se conformer

au Code de libération des échanges de l'O. E. C. E. et de libérer à fin juin 1958, à moins d'événements
graves, ses importations en provenance des pays de l'O. E. C. E. jusqu'à concurrence de 60 %.

Il convient de rappeler les éléments essentiels de ce Code et en particulier son article 3 ; il prévoit,
en effet, que tout pays membre ayant réintroduit le contingentement total de ses importations s'efforcera
de porter son taux de libération des échanges, dans un délai de douze mois à compter de cette suspension,
à 60 % au moins de l'ensemble de ses importations et à 50 % au moins des dites importations dans
chacune des trois catégories suivantes : denrées alimentaires et produits d'alimentation animale, matières
premières et produits manufacturés.

Sauf incident, on peut donc s'attendre à ce que le commerce franco-suisse bénéficie à nouveau
des mesures libératoires.

En outre, il semble dorénavant certain que sera approuvée la proposition faite par la France à

l'O. E. C. E. de reconduire purement et simplement pour une année les accords bilatéraux venant à

échéance dans le courant de 1958. Ainsi, l'accord commercial franco-suisse du 29 octobre 1955, qui vient
à échéance le 30 juin prochain, sera vraisemblablement prorogé. Cette solution semble favorable, pour
autant que cette reconduction ne s'accompagne d'aucun abattement.

Chambre de commerce suisse en France.
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